
Commune de SAINT-GILLES
M. Th. VAN CAMPENHOUT
Echevin de l’Urbanisme
Place Maurice Van Meenen, 39
B – 1060       BRUXELLES  

V/Réf : 12396 Bruxelles, le 4 juillet 2014.
N/Réf : AVL/KD /SGL-2.286/s.556
Annexe : 1 dossier

Monsieur l’Echevin,

Objet : SAINT-GILLES. Rue Africaine, 44. Abattage de deux arbres.
Demande de permis d’urbanisme.   Avis de la CRMS.  
(Correspondant M. A. Lopez Vazquez.)

En réponse à votre lettre du 10/06/14,  sous référence, reçue le 16/06, votre demande a été portée à
l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 25/06/14.

La  demande  concerne  une  maison  qui  date  de  1902  et  qui  figure  à  l’inventaire  du  patrimoine
architectural de la Commune de Saint-Gilles. Elle est également comprise dans la zone de protection de
la Maison Horta, sise rue Américaine, 23-25.

La demande vise l’abattage de 2 érables situés  trop près  du mur de jardin menacé par le système
racinaire de ceux-ci.  Le dossier précise que des arbres fruitiers seront replantés à une distance plus
éloignée du mur. 
La CRMS approuve l’abattage des 2 érables et la replantation d’arbres fruitiers. 

S’il y a lieu, la DMS formulera, en commission de concertation, des remarques et recommandations
complémentaires sur la demande.

Veuillez agréer, Monsieur l’Echevin, l'expression de nos sentiments distingués.

A. VAN LOO       J. VAN DESSEL
  Secrétaire        Vice-Président

C.c. : - B.D.U. – D.M.S. : Mme M. Kreutz ; 
- B.D.U. – D.U. :  Mme Fl. Vanderbecq.
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